
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
26

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio  VITORIO ;
Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Audrey PENNETIER-
CLAUSTRE ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame
Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Madame
Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Jonathan LONOCE  ; Monsieur Ali SEMARI  ; Monsieur Hocine HAOUES  ; Madame
Edwige MOIOLI 

DEL20230622_5

CONVENTION AVEC LA MÉTROPOLE POUR LE DÉPLOIEMENT DE LACLASSE.COM
DANS LES ÉCOLES DU PREMIER DEGRÉ



RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

La commune de Givors souhaite déployer sur le 18 écoles du 1er degré un espace numérique
de travail (ENT).
La plateforme « Laclasse.com » développée par la Métropole de Lyon est un environnement
numérique  de  travail,  suivant  les  spécifications  du  schéma  directeur  des  environnements
numériques de travail du ministère de l’Éducation nationale. Elle est destinée aux enseignants,
personnels de direction et d’inspection de l’Éducation nationale, aux élèves, parents d’élèves, et
leur propose un espace de travail collaboratif et de publication.
Cette plateforme comprend en particulier :

- un  annuaire  des  utilisateurs  qui  peut  être  alimenté  par  l’annuaire  fédérateur  de
l’Académie ou par d’autres sources de fichiers,

- un service d'authentification unique permettant un accès authentifié par les utilisateurs à
des services internes ainsi qu’à des services externes (services académiques, contenus
d’éditeurs tiers, logiciels de vie scolaire),

- un ensemble de services intégrés : messagerie, plateforme de blog, outil de partage de
documents, cahier de texte, outil de publipostage, outil de classe culturelle numérique
(projet collaboratif),

- un  portail  permettant  à  chaque  établissement  de  personnaliser  son  interface  et  les
modules accessibles à ses utilisateurs.

La  commune  souhaite  que  l’ensemble  des  écoles  maternelles  et  élémentaires  puissent
bénéficier de cet ENT.
Le coût annuel pour la commune s’élève à 150 €/école soit 2 700 €/an pour l’ensemble des
écoles.
Pour  information,  60 %  des  écoles  de  la  Métropole  (écoles  de  29 communes)  utilisent
actuellement « laclasse.com ».
Il est proposé d’adhérer à cet ENT de la Métropole de Lyon, dont les modalités sont détaillées
dans le projet de convention partenariale ci-jointe.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

29 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’adhésion de la commune à « laclasse.com » ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  de
partenariat pour le déploiement de laclasse.com dans les écoles du 1er degré, ci-jointe ; 

• DE DIRE que la dépense sera imputée sur le budget de la commune.



Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.


















